Rupture de contrat pour création d'entreprise

Par fillirod, le 25/01/2009 a 11:35

Bonjours; rnrnJe suis assistant manageur dans la grande distribution , je suis sur le point de
crée mon entreprise . je voudrais savoir la durée du préavis que j'ais a donner? je donne 3
mois ou 1 mois ?

Par Visiteur, le 26/01/2009 a 20:55

bonjour,rnrna voir dans la convention collective !!!
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